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Annexe 7 au règlement des Halles Centrales portant  

Occupation spéciale des Halles Centrales 

Préambule 

La présente annexe a pour objet d’envisager les conditions de mise à disposition des Halles Centrales 

au seul bénéfice d’un ou plusieurs commerçant(s) des Halles Centrales ou de l’association des 

commerçants des Halles Centrales. 

Article 1 – Principes généraux  

La Ville de Limoges, propriétaire du domaine public, reste prioritaire, sur l’organisation de 

manifestations privées ou grand public, en dehors ou pendant les horaires d’ouverture. 

Toute demande concernant l’occupation des halles centrales devra être formulée un mois à l’avance 

par écrit à la Ville de Limoges (au service autorisations et animations commerciales – 64 av. Georges 

Dumas – 1er étage – tél : 05 55 45 60 17 ou 63 35 ; mail : commerce@limoges.fr) 

La demande devra mentionner a minima :  

- La date envisagée  

- Le type d’occupation et l’objet  

- Le descriptif de l’animation le cas échéant. 

- La présence ou non d’un partenaire (exclusivement pour l’association des commerçants des 

Halles) 

- Le nom de la société de nettoyage pour les animations privatives ou grand public organisées 

en dehors des horaires d’ouverture habituels. 

- Le nom de la société de gardiennage pour les animations privatives ou grand public organisées 

en dehors des horaires d’ouverture habituels. 

En tout état de cause, la Ville se réserve le droit, en tant que gestionnaire de son domaine public, de 
refuser toute demande d’occupation pour des raisons de sécurité, salubrité ou tranquillité publique 
ou toute autre raison liée à l’intérêt général.  
 

Article  2 – Privatisation des Halles Centrales en dehors des horaires d’ouvertures et le lundi 

Il s’agit principalement de soirées ou animations privées permettant aux commerçants et à 

l’association du quartier des Halles de recevoir leurs clients privilégiés et leurs partenaires publics ou 

privés (entreprises, chambres consulaires, financeurs…). 

Les commerçants titulaires d’une autorisation d’occupation d’un étal pourront bénéficier de deux 

autorisations d’occupation spéciale par an. 

Les conditions d’occupations sont détaillées dans la convention type jointe à la présente annexe. 

Article 3 - Organisation de manifestations / animations ouvertes au public durant les 

horaires d’ouverture au public 

Au titre des animations organisées durant les horaires d’ouvertures au public, seule l’association des 

commerçants des Halles Centrales pourra bénéficier d’une autorisation dans le cadre du présent 

règlement intérieur.  

Il s’agit ici principalement d’animations grand public organisées par l’association des commerçants des 

halles dans le but de dynamiser l’activité des Halles Centrales.  
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L’autorisation donnée par la ville de Limoges concernant l’organisation de manifestations dans l’intérêt 

des Halles centrales sera uniquement délivrée à titre gracieux à l’association des commerçants des 

Halles.  

L’animation devra avoir lieu exclusivement durant les horaires d’ouvertures au public afin de ne pas 

entraver l’activité normale des services de la ville de Limoges quant à l’entretien des Halles Centrales.  

Article 4 - Organisation de manifestations / animations ouvertes au public en dehors des 

horaires d’ouverture habituels et le lundi 

Au titre des animations ouvertes au public organisées en dehors des horaires d’ouverture habituels 

(mardi et mercredi de 7h à 14h/ jeudi au dimanche inclus 7h – 15h) et le lundi, seule l’association des 

commerçants des Halles Centrales pourra bénéficier d’une autorisation dans le cadre du présent 

règlement.  

Il s’agit ici principalement d’animations grand public organisées uniquement par l’association des 

commerçants des halles dans le but de dynamiser et d’animer les Halles Centrales. 

L’autorisation donnée par la ville de Limoges concernant l’organisation de manifestations dans l’intérêt 

des Halles centrales sera délivré à titre gracieux à l’association des commerçants des Halles.  

Les conditions d’occupations sont détaillées dans la convention type jointe à la présente annexe. 
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Convention d’occupation relative à l’occupation privative des Halles Centrales en dehors 

des horaires d’ouverture au public 

 

Entre  

La Ville de Limoges sise, Place Léon Betoulle, 87000 Limoges, représenté par son Maire et dûment 

habilité par délibération en date du 4 février 2020. 

Dénommée ci-après : la ville 

Et  

Dénomination commerciale :  .…………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Représenté par : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Dénommé(e) ci-après : l’occupant 

Préambule  

La convention a pour objet d’envisager les conditions de mise à disposition des Halles Centrales au seul 

bénéfice d’un ou plusieurs commerçant(s) des Halles Centrales ou de l’association des commerçants 

des Halles Centrales pour l’organisation de soirées ou animations privées permettant aux 

commerçants et à l’association des commerçants de recevoir leurs clients privilégiés et leurs 

partenaires publics ou privés (entreprises, chambres consulaires, financeurs…).  

Les demandes de particuliers ou d’associations ne devront pas être autorisées. Une seule 

privatisation sera autorisée en même temps, l’association des commerçants des halles restant 

prioritaire. Par ailleurs, la privatisation pendant les heures d’ouverture au public est interdite 

pour des raisons de sécurité et d’organisation. 

 

Les commerçants titulaires d’une autorisation d’occupation d’un étal pourront bénéficier de deux 

autorisations d’occupation spéciale par an. 

Toute demande concernant l’occupation des halles centrales devra être formulée un mois à l’avance 

par écrit à la Ville de Limoges (au service autorisations et animations commerciales – 64 av. Georges 

Dumas – 1er étage – tél : 05 55 45 60 17 ou 63 35 ; Mail : commerce@limoges.fr) 

Article 1 - Occupation privative des Halles Centrales. 

La présente convention a pour objet d’autorisation l’occupant, à privatiser les Halles centrales 

conformément à sa demande formulée le_ _ / _ _ / _ _ _ _ auprès des services de la ville de Limoges.  

Article 2 – Durée de la convention  

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature par l’occupant et elle prendra 

fin à l’issue de l’état des lieux sortant contresigné par la ville.  

Par la présente convention, l’occupant est autorisé à occuper les halles centrales le  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

jusqu’à 23h. 

Article 3 – Condition générales d’occupation  
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L’occupation devra se faire dans le respect des principes du règlement des halles centrales. 

Description de l’animation proposée : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. ; 

 

Nombre de personnes attendues (120 maximum) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. ; 

Nom et Coordonnées de la société de nettoyage (fournir un devis) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..; 

Nom et Coordonnées de la société de sécurité (fournir un devis) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..; 

Etats des lieux entrants et sortants : 

Un état des lieux entrant et un sortant seront établis avec les représentants du service autorisations 

et animations commerciales (documents joints). 

Il conviendra de prendre rendez-vous avec le service  en amont de la manifestation une fois l’animation 

validée par la Ville de Limoges. 

Article 4 – Responsabilité  

L’occupant sera seul responsable des dommages causés durant la durée de son occupation et 

constatés lors de l’état de lieux sortant réalisé conjointement avec les services de la ville de limoges.  

En cas de dégradation, la ville se réserve le droit de faire porter la charge financière relative à la 

réparation des dommages sur l’occupant.  

La ville dégage toute responsabilité quant aux dégradations commise sur un étal tiers.  

L’occupant fera son affaire de toutes les autorisations éventuellement nécessaires à l’organisation de 

son occupation. 

Article 5 – Redevance d’occupation.  

L’occupant devra s’acquitter d’une redevance forfaitaire d’un montant de 150 € par chèque bancaire 

libellé au nom du régisseur du service autorisation set animations commerciales de la Ville ou bien par 

prélèvement bancaire à partir des rensignements communiqués au service.   

Article 6 – Partenariat avec des tiers  

Uniquement pour les évènements organisés par l’association des commerçants, la ville autorise 

l’occupant à associé un partenaire dans l’organisation de l’occupation.  

L’occupant fera son affaire des rapports contractuels et éventuellement financiers avec le partenaire 

concernant la privatisation des halles centrales. 

L’association des commerçants des Halles Centrales considérée comme l’occupant par la ville sera la 

seule responsable de l’occupation en cas de dommage éventuel.   
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Article 7 – Litige  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, le tribunal 

administratif de Limoges, 1 Cours Vergniaud, sera compétent.  

Les deux parties conviennent de rechercher préalablement toutes les voies amiables aux fins de 

règlement de celui-ci.  

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux,  

  

À Limoges, le ............................... 

 

Pour la Ville,                                                                                        Pour l’occupant, 

Le Maire, 

 

 

Emile Roger LOMBERTIE 
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Convention relative à l’organisation de manifestations grand public  

Durant les horaires d’ouverture au public des Halles Centrales 

 

Entre  

La Ville de Limoges sise, Place Léon Betoulle, 87000 Limoges, représenté par son Maire et dûment 

habilité par délibération en date du 4 février 2020. 

Dénommée ci-après : la ville 

Et  

L’association des commerçants des Halles Centrales sise …… ……………………………………représentée 

part ……………………………………………………………….. en sa qualité de ………………………………………………………….. 

Dénommé(e) ci-après : l’association 

 

Préambule  

La convention a pour objet d’envisager les conditions de mise à disposition des Halles Centrales au seul 

bénéfice de l’association des commerçants des Halles Centrales pour l’organisation d’animations grand 

public permettant d’animer et de dynamiser les halles centrales pendant les horaires d’ouverture au 

public (mardi et mercredi de 7h à 14h/ jeudi au dimanche inclus 7h – 15h) 

Toute demande concernant l’occupation des halles centrales devra être formulée un mois à l’avance 

par écrit à la Ville de Limoges (au service autorisations et animations commerciales – 64 av. Georges 

Dumas – 1er étage - 05 55 45 60 17 ou 63 35 ; Mail : commerce@limoges.fr). 

Article 1 - Occupation des Halles Centrales 

La présente convention a pour objet d’autorisation l’association à occuper les Halles centrales durant 

les horaires d’ouverture afin d’organiser une animation dans le but de dynamiser les halles 

conformément à sa demande formulée le_ _ / _ _ / _ _ _ _ auprès des services de la ville de Limoges.  

Article 2 – Durée de la convention  

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature par l’association et elle prendra 

fin à l’issue de l’animation. 

L’animation aura lieu le _ _ / _ _ / _ _ _ _ pendant les horaires habituels d’ouverture des halles. 

Article 3 – Conditions générales d’occupation  

L’entretien sera assuré par les agents d’entretien municipaux. 

La demande sera formulée un mois avant la date de l’animation.  

Du matériel appartenant à la Ville pourra être fourni par la Ville (matériel à lister) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
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Article 4 – Responsabilité  

L’association considérée comme organisateur de la manifestation sera seule responsable vis-

à-vis des tiers au regard d’éventuels dommages imputable à la tenue de l’animation. 

Article 5 – Redevance d’occupation.  

L’occupation des Halles centrales est consentie à titre gracieux à l’association étant donné que 

l’animation est réalisée dans un but d’intérêt général. 

Article 7 – Litige  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, le tribunal 

administratif de Limoges, 1 Cours Vergniaud, sera compétent.  

Les deux parties conviennent de rechercher préalablement toutes les voies amiables aux fins de 

règlement de celui-ci.  

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux,  

  

À Limoges, le ................................................ 

 

Pour la Ville,                                                                                        Pour l’association, 

Le Maire, 

 

 

Emile Roger LOMBERTIE 
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Convention relative à l’organisation de manifestations grand public 

 En dehors des horaires d’ouverture au public des Halles Centrales 

 

Entre  

La Ville de Limoges sise, Place Léon Betoulle, 87000 Limoges, représenté par son Maire et dûment 

habilité par délibération en date du 4 février 2020. 

Dénommée ci-après : la ville 

Et  

L’association des commerçants du quartier des Halles Centrales sise « chez Ribet-Beyrand 7 place de 

la motte 87000 Limoges »  représentée par Sylvie Coudray Beyrand  en sa qualité de présidente de 

l’association 

Dénommé(e) ci-après : l’association des Commerçants du Quartier des Halles 

 

Préambule  

La convention a pour objet d’envisager les conditions de mise à disposition des Halles Centrales au seul 

bénéfice de l’association des commerçants des Halles Centrales pour l’organisation d’animations grand 

public permettant d’animer et de dynamiser les halles centrales en dehors des horaires d’ouverture 

au public (mardi et mercredi de 7h à 14h/ jeudi au dimanche inclus 7h – 15h) 

Toute demande concernant l’occupation des halles centrales devra être formulée un mois à l’avance 

par écrit à la Ville de Limoges (au service autorisations et animations commerciales – 64 av. Georges 

Dumas – 1er étage - 05 55 45 60 17 ou 63 35 ; Mail : limoges.commerce.fr. 

Article 1 - Occupation des Halles Centrales 

La présente convention a pour objet d’autorisation l’association à occuper les Halles centrales en 

dehors les horaires d’ouverture afin d’organiser une animation dans le but de dynamiser les halles 

conformément à sa demande formulée le 12 / 02 / 2020 auprès des services de la ville de Limoges. 

Article 2 – Durée de la convention  

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature par l’association et elle prendra 

fin à l’issue de l’animation autorisée jusqu’à 23h maximum. 

L’animation aura lieu le vendredi 13 /03 /2020 ainsi que le vendredi 12 avril 2020 

Article 3 – Conditions générales d’occupation  

L’occupation devra se faire dans le respect des principes du règlement des halles centrales. 

Description de l’animation proposée : 

Ouvrir les Halles en « after work » pour dynamiser les commerces des halles ainsi que ceux des 

alentours. Un maximum de commerçants seront présents, nous prévoyons également une musique 

d’ambiance un peu « jazzy » le but étant de permettre aux clients de faire leurs courses tout en se 

restaurant. 
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Nom et Coordonnées de la société de nettoyage (fournir un devis) : 

ONET SERVISES Agence de Limoges 

Nom et Coordonnées de la société de sécurité (fournir un devis) : 

nous n’en auront pas puisque les halles seront ouvertes au public. 

 

Article 4 – Responsabilité  

L’association considérée comme organisateur de la manifestation sera seule responsable vis-

à-vis des tiers au regard d’éventuels dommages imputable à la tenue de l’animation. 

Article 5 – Redevance d’occupation.  

L’occupation des Halles centrales est consentie à titre gracieux à l’association étant donné que 

l’animation est réalisée dans un but d’intérêt général. 

Article 7 – Litige  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, le tribunal 

administratif de Limoges, 1 Cours Vergniaud, sera compétent.  

Les deux parties conviennent de rechercher préalablement toutes les voies amiables aux fins de 

règlement de celui-ci.  

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux,  

  

À Limoges, le ................................................ 

 

Pour la Ville,                                                                                        Pour l’association, 

Le Maire, 

 

 

Emile Roger LOMBERTIE 

 

 


